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Résumeée en francais

11 suffit que les preuves soient suffisantes pour justifier la poursuite elles n'ont pas a étre décisive comme
si elles devaient justifier une condamnation. La Cour supréme casse l'arrét rendu par la chambre
correctionnelle de la cour d'appel confirmant 1'ordonnance de non lieu du juge d'instruction pour
insuffisance de preuve relative aux poursuites pour coups et blessures engendrant une incapacité
permanente, alors que la conviction de la commission de l'infraction par le prévenu reléve de la
compétence du juge du fond, le juge d'instruction ne devant rechercher que les preuves pouvant justifier
la poursuite.
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